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Tunisie 

Le journaliste Slim Boukhdir condamné à 1 an de prison 

Nous apprenons que le journaliste tunisien Slim Boukhdir a été jugé à 1 an de prison ferme 
lors du procès tenu aujourd’hui mardi 4 décembre. Les chefs d’inculpation étant l’outrage à 
un fonctionnaire dans l’exercice de ses fonctions et l’atteinte aux bonnes mœurs. 

La condamnation de Slim Boukhdir intervient suite à un simple contrôle d’identité effectué le 
26 novembre dernier dans la ville de Sfax (sud Est du pays). Il a été convoqué au poste de 
police pour recevoir son passeport suite à la grève de la faim qu’il a mené avec Maître 
Mohamed Nouri pour exiger le rétablissement de son droit au passeport. Le 26 novembre, M. 
Boukhdir s’est rendu au poste de police en taxi et avant d’y arriver il a subi un contrôle 
d’identité suite auquel il a été conduit au poste de police en état d’arrestation. 

Le 27 novembre, soit au lendemain de son arrestation, M. Boukhdir a été traduit devant le 
tribunal de Sakiet Ezzite (Sfax). Le jugement ne fut prononcé que lors de l’audition 
d’aujourd’hui. Le journaliste Slim Boukhdir a fait état de mauvais traitements et de mauvaises 
conditions de détention mais le juge a refusé d’enregistrer sa plainte et d’en tenir compte.   

Ce procès monté quelques semaines après la grève de la faim mené par le journaliste Slim 
Boukhdir semble être un prétexte pour le punir. Plusieurs militants tunisiens ont subi ce genre 
de procès « de droit commun » pour les menacer et éviter de les condamner explicitement 
pour des chefs d’inculpation touchant leur liberté d’expression.   

Par ailleurs, la condamnation arbitraire des journalistes et des défenseurs des droits de 
l’homme en Tunisie est une pratique courante qui a pour but de faire pression sur eux et de les 
faire taire. Rappelons les procès des journalistes Neziha Rejiba, Sihem Ben Sedrine, Omar 
Mestiri, Me Mohammed Abbou, Mohamed Fourati, Abdallah Zouari, et d’autres.  

Vérité-Action soutient le journaliste Slim Boukhdir et dénonce ce procès et ces jugements 
arbitraires contre les journalistes.  

Genève, le 4 novembre 2007  
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